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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  

N° SAP266403567 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1er Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 1er juillet 2022 par 
Madame Christelle SCLABAS en qualité de secrétaire pour l'organisme CCAS dont l'établissement principal 
est situé 30 Avenue du Général de Gaulle - 64110 MAZERES LEZONS et enregistré sous le N° 
SAP266403567 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 1er Juillet 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-07-01-00006 - Déclaration pour les services à la personne
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le 

 N° SAP912011251 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1er Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 04 juillet 2022 par 

Madame Sandrine LESTAGE LAFOURCADE en qualité d’auto-entrepreuse, pour l'organisme LESTAGE 

LAFOURCADE Sandrine dont l'établissement principal est situé 8, Rue François Coli - 64140 BILLERE et 

enregistré sous le N° SAP912011251 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-07-05-00011 - Déclaration pour les services à la personne
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 05 Juillet 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 

 

 

Annie FAUSTIN 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-07-05-00011 - Déclaration pour les services à la personne
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-07-06-00011

Déclaration pour les services à la personne PEREZ

SARAH
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP911663763 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1er Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 05 juillet 2022 par 
Madame Sarah PEREZ en qualité de micro entrepreneuse pour l'organisme PEREZ Sarah dont 
l'établissement principal est situé 93, rue Bolagaina - Résidence Zubialde - 64480 USTARITZ et enregistré 
sous le N° SAP911663763 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 06 Juillet 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 

 

 

Annie FAUSTIN 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-07-06-00011 - Déclaration pour les services à la personne
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-07-05-00014

Déclaration pour les services à la personne

SCHELL NATHALIE
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le 

 N° SAP914725288 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1er Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 05 juillet 2022 par 
Madame Nathalie SCHELL en qualité de Gérante, pour l'organisme PRESTA’DOM NANNY POPPY dont 
l'établissement principal est situé 13 route de la chapelle de N'Haux - 64370 ARTHEZ DE BEARN et 
enregistré sous le N° SAP914725288 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

 
 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-07-05-00014 - Déclaration pour les services à la personne

SCHELL NATHALIE 14



  
Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 05 Juillet 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 

 

Annie FAUSTIN 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP913057576 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1er Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 03 juillet 2022 par 
Monsieur Sébastien GAUTHIER en qualité de micro entrepreneur, pour l'organisme Sébastien GAUTHIER 
dont l'établissement principal est situé 7 avenue Général Ducasse - 64100 BAYONNE et enregistré sous le N° 
SAP913057576 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 07 Juillet 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière 

A l’association « Comité départemental FSGT 64 » 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 11 juin 2022 présentée par le comité départemental FSGT 64, centre

départemental Nelson Paillou 12 rue professeur Lagrange 64 000 PAU;
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de quatre mille euros  (4000,00 €) pour l’année 2022 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : Comité départemental FSGT 64 ;

- N° SIRET : 301 273 322 000 34 ;

- N° Identifiant CHORUS : 100 053 1934 ;

- Statut : association loi 1901 ;

- Coordonnées du siège social: Centre départemental Nelson Paillou 64000 PAU ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Elisa LARQUIER, Présidente.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Multiactivités avec Solidarisports  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue à :

- permettre l’accès à des pratiques sportives et culturelles aux réfugiés,

- favoriser à travers une pratique sportive et de découverte le lien social entre les réfugiés, les autres

participants et les bénévoles de l’association

- amener certains à prendre en charge  l’activité et devenir animateur. 

Cette action s’inscrit dans un objectif d’appropriation des valeurs et usages de la citoyenneté et est donc

compatible avec un financement par le programme 104.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020102, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : FEDE SPORTIVE GYMNIQUE TRAVAIL

- Domiciliation : CCM PAU REPUBLIQUE

- Code banque : 10 278                                    Code guichet : 02271

- Compte : 00017760040                                Clé RIB : 87

- IBAN : FR76 1027 8022 7100 0177 6004 087
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière
à l’association Piémont Oloron Urgence Réfugiés (P.O.U.R.)

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 02 juin 2022 présentée par l’association Piémont Oloron Urgence

Réfugiés (P.O.U.R.) sis CCAS Oloron, 2 place Georges Clémenceau BP 30138 64400 OLORON STE

MARIE ;
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de huit mille trois cent soixante douze euros  (8 372,00 €) pour l’année

2022 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : association Piémont Oloron Urgence Réfugiés

-    N° SIRET : 882 475 544 000 12

-    N° Identifiant CHORUS : 1001503861

-    Statut : association;

-    Coordonnées du siège social: CCAS – 2 place Clémenceau 64400 Oloron-Sainte-Marie 

-    Nom et qualité du représentant signataire : Patrick PITZ, Président

 

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : ateliers français langue étrangère et formation citoyenne

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue de façon prioritaire à contribuer à l'intégration par :

- le renforcement de l’apprentissage du français et des mathématiques,

- la préparation à l’examen des ASR et du code la route,

- la réalisation d’ateliers (cuisine, informatique, sport,…).

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.
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Articl  e   4   :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : POUR

CCAS OLORON STE MARIE
2 PLACE GEORGES CLEMENCEAU
BP 30138
64400 OLORON STE MARIE

- Domiciliation :CCM OLORON SAINTE MARIE

     28 PLACE GAMBETTA
     64400 OLORON STE MARIE

- Code banque : 10278                                    Code guichet : 02362

- Compte : 00020210401                                Clé RIB : 45

- IBAN : FR76 1027 8023 6200 0202 1040 145

 

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».
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  Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière

à la Caisse d’allocations familiales des Pyrénées-Atlantiques - Centre social « La Pépinière »

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 10 juin 2022 présentée par la Caisse d’allocations familiales des

Pyrénées-Atlantiques - Centre social « La Pépinière »  sis  4-8 avenue Robert SCHUMAN 64000 PAU 
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de quinze mille euros  (15 000,00 €) pour l’année 2022 au bénéficiaire

de l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : CAF des Pyrénées Atlantiques;

-    N° SIRET : 831 358 262 00028 ;

-    N° Identifiant CHORUS : 1001432018 ;

-    Statut : organisme privé ;

-    Coordonnées du siège social: 4 - 8, avenue Robert Schuman, 64000 PAU ;

Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Jérôme ROTETA, Directeur de la CAF des

Pyrénées-Atlantiques, 

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : dispositif d’appropriation de la langue française à visée socio-professionnelle.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Le dispositif vise à permettre l’acquisition de compétences linguistiques afin de faciliter l’insertion sociale, et

professionnelle, à accompagner et valoriser la participation et les initiatives à la vie collective et à promouvoir le

vivre ensemble et l’interculturalité.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.04.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       -          Titulaire du compte : CAF DES PYRENEES ATLANTIQUES

-          Domiciliation : BFCM Flux organismes sociaux, 34 rue de Wacken 67913 STRASBOURG CEDEX 9

-          Code banque : 11808                                               Code guichet : 00923

-          Compte : 00020010501                                            Clé RIB : 63

-          IBAN : FR7611808009230002001050163
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière
à la Confédération Syndicale des Familles (Bayonne)

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 09 juin 2022 présentée par la Confédération Syndicale des Familles

(Bayonne), 20 rue Lagréou, 64100 Bayonne ;
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de six mille euros  (6 000,00 €) pour l’année 2022 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : confédération syndicale des familles ;

- N° SIRET : 38424681500011 ;

- N° Identifiant CHORUS : 1000020817;

- Statut : association ;

- Coordonnées du siège social : 20 rue Lagréou, 64 100 BAYONNE ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Madame JAUREGUIBERRY Maïder, Présidente.

Article 2     :   

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : ateliers d’alphabétisation FLE/FLI.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue de façon prioritaire à favoriser l’apprentissage de la langue française, l’acquisition du

vocabulaire et de la grammaire française, l’accompagnement pour l’acquisition d’une autonomie et participer à la

vie du quartier et de la ville.

Article 3     :  

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4     :  

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

-          Titulaire du compte : confédération syndicale des familles union locale Bayonne

-          Domiciliation : CCM BAYONNE CENTRE

-          Code banque : 10278                                               Code guichet : 02277

-          Compte : 00024428540                                            Clé RIB : 68

-          IBAN : FR76 1027 8022 7700 0244 2854 068
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

   Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

   Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière

à la «Maison des citoyen-ne.s du monde 64»

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 9 juin 2022 présentée par la Maison des citoyen-ne.s du monde 64

sis  2 esplanade Vandenberghe 64140 BILLERE 
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de sept mille cinq cent euros  (7 500,00 €) pour l’année 2022 au

bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : Maison des citoyen-ne.s du monde;

-    N° SIRET : 820 779 239 00020 ;

-    N° Identifiant CHORUS : 1001569303 ;

-    Statut : association ;

-    Coordonnées du siège social: 3 esplanade Vandenberghe 64140 BILLERE ;

Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Gilles BICAIS co-président, 

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : dispositif d’appropriation de la langue française à visée socio-professionnelle

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Le dispositif vise à favoriser l’autonomisation et l’intégration des personnes étrangères, apprentissage FLE et

favoriser l’insertion socio-professionnelle.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : MAISON DES CITOYEN-NE-S DU MONDE

- Domiciliation : CREDIT COOPERATIF, 24 rue Ronsard 64000 PAU

- Code banque : 42559                                               Code guichet : 10000

- Compte : 08024635295                                            Clé RIB : 85

      - IBAN : FR7642559100000802463529585
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022 

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière

à la «Mission locale Pays Basque»

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 9 juin 2022 présentée par la Mission Locale Pays-Basque sis 10 rue du

Pont de l’Aveugle - 64600 ANGLET
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de quatorze mille euros  (14 000,00 €) pour l’année 2022 au

bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : MISSION LOCALE PAYS BASQUE ;

-    N° SIRET : 331 075 895 00044 ;

-    N° Identifiant CHORUS : 1001035925 ; 

-    Statut : association ;

-    Coordonnées du siège social: 10 rue du Pont de l’Aveugle 64600 ANGLET ;

Nom et qualité du représentant signataire : Madame Marie LASSERRE présidente, 

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Lan Bideak – Les chemins de l’emploi

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Les objectifs du projet sont triples :

- structurer et renforcer l’axe partenarial,

- poursuivre la professionnalisation des acteurs de la mission locale,

- accompagner des jeunes vers l’insertion sociale et professionnelle.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : MISSION LOCALE AVENIR JEUNES PAYS BASQUE

- Domiciliation : CAISSE D’EPARGNE, Centre d’affaires Pays Basque - Résidence Lan Berria, 15 av. du

Labourd 64990 ST PIERRE D’IRUBE

- Code banque : 13335                                               Code guichet : 00040

- Compte : 08936360628                                            Clé RIB : 14

      - IBAN : FR7613335000400893636062814
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière 

Au «Centre d’animation Le Lacaoù» Mairie de Billère

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 10 juin 2022 présentée par la mairie de Billère, sis 39 route de Bayonne

64140 Billère ;
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de sept mille cinq cent euros  (7 500,00 €) pour l’année 2022 au

bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : Commune de Billère ; Centre d’animation Le Lacaou

- N° SIRET : 216 401 299 00013 ;

- N° Identifiant CHORUS : 2100029034 ;

- Statut : commune ;

- Coordonnées du siège social: 39 route de Bayonne 64 140 Billère ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Jean-Yves Lalanne, Maire.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : ateliers français langue étrangère  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue à :

- acquérir l’usage courant de la communication et de l’expression orale en français ainsi que de la lecture et de

l’écriture,

- favoriser l’insertion sociale, voire professionnelle des personnes en vue d’une meilleure autonomie,

- favoriser le lien social entre les apprenants et les adhérents du centre d’animation du Lacaoù.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 10.03.01, code activité 010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : Service de gestion comptable de Lescar

- Domiciliation : Banque de France Paris

- Code banque : 30001                                    Code guichet : 00622

- Compte : D6440000000            Clé RIB : 32

- IBAN : FR57 3000 1006 22D6 4400 0000 032
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022 

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière
au centre social du Hameau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 12 juin 2022 présentée par le centre social du Hameau représenté par

la ville de Pau sis Place Royale –Hôtel de ville - 64000 Pau ;
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de quinze mille euros  (15 000,00 €) pour l’année 2022 au bénéficiaire

de l’aide, ci-dessous identifié :

-   Dénomination : Ville de Pau - Direction Vie de Quartiers, Politique de la Ville et Emploi du Territoire - Centre
Social du Hameau

-    N° SIRET : 216 404 459 00010 ;

-    N° Identifiant CHORUS : 2100029345 ;

-    Statut : administration publique générale;

-    Coordonnées du siège social: hôtel de ville - place royale – 64000 Pau ;

-    Nom et qualité du représentant signataire : François BAYROU, Président.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Intégration et vie quotidienne par le biais de formations sociolinguistiques et accompagnement à la

recherche et accès à l’emploi

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue de façon prioritaire à répondre aux besoins et demande de formation linguistique

(apprentissage du français) des populations immigrées en situation régulière, dans le but d’une intégration par

l’emploi  

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 10.03.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

Articl  e   4   :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       -          -Titulaire du compte : Trésorerie de Pau municipale

-          Domiciliation : Banque de France

-          Code banque : 30001                                    Code guichet : 00622

-          Compte : C6410000000                                Clé RIB : 87

      -       IBAN : FR57 3000 1006 22C6 4100 00000 87 
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière

Au «Centre social Lo Solan»

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril
2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en 
matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 10 juin 2022 présentée par le Centre Social Lo Solan, 2 place du

Béarn, 64150 Mourenx ;
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de quinze mille euros  (15 000,00 €) pour l’année 2022 au bénéficiaire

de l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : centre social Lo Solan ;

- N° SIRET : 32716747400011 ;

- N° Identifiant CHORUS : 1000547290 ;

- Statut : association ;

- Coordonnées du siège social: 2 Place du Béarn, 64 150 Mourenx ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Madame Marie-Claude APPAULE, Présidente.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Formation linguistique  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue à :

- acquérir l’usage courant de la communication et de l’expression orale en français ainsi que de la lecture et de

l’écriture,

- favoriser l’insertion professionnelle,

- maîtriser les enjeux de la recherche d’emploi.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : Centre social « Lo Solan »

- Domiciliation : Société Générale Mourenx, 11 place Pierre et Marie Curie, 64150 Mourenx 

- Code banque : 30003                                                           Code guichet : 01580

- Compte : 00037265556                                                        Clé RIB : 17

- IBAN : FR76 3000 3015 8000 0372 6555 617

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 3

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-07-06-00006 - arrêté portant attribution de subvention

au titre des actions d'intégration des étrangers en situation régulière au centre social lo solan 53



Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N° 
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière
au Centre socioculturel d’Orthez

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 10 juin 2022 présentée par le Centre socioculturel d'Orthez, 2 rue

Pierre Lasserre, 64 300 Orthez ;
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ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de vingt trois mille euros  (23 000,00 €) pour l’année 2022 au

bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : centre socio culturel d'Orthez ;

- N° SIRET : 32363538300025 ;

- N° Identifiant CHORUS : 1000386261 ;

- Statut : association ;

- Coordonnées du siège social: 2 rue Pierre Lasserre, 64 300 ORTHEZ ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Madame LANUSSE Anne-Marie, Présidente.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : accueil et accompagnement social des nouveaux arrivants, atelier sociolinguistique FLE / FLI à visée

professionnelle.

Description: Favoriser l’apprentissage du Français, favoriser l’insertion professionnelle, permettre l’intégration

sociale et culturelle. 

Assurer la partie français à visée professionnelle du Programme d’Intégration par Acquisition de la Langue

(Atelier de FLE pour les primo-arrivants). 

Accompagnement social.

Soutien aux bénévoles du collectif POUR à Oloron pour qu’ils assurent les cours de FLE PIAL à Oloron 

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020103, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

Titulaire du compte : Centre socio culturel d’Orthez

-          Code établissement : 10278

-          Domiciliation : CCM ORTHEZ, 3 rue Jeanne d’Albret - 64300 ORTHEZ

-          Code banque : 10278                                           Code guichet : 02289

-          Compte : 00020105801                                        Clé RIB : 78
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-07-06-00009

arrêté portant attribution de subvention au titre

des actions d'intégration des étrangers en

situation régulière la maison des langues jakinola

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-07-06-00009 - arrêté portant attribution de subvention
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière
La Maison des Langues JAKINOLA 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

        Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV2202529J du 25 janvier 2022 relative aux priorités pour 2022 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les réfugiés  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n° 64-2021-09-10-00007 en date du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en

matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 9 juin 2022 présentée par La Maison des Langues JAKINOLA sis 12

rue Maubec à Bayonne

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 4

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-07-06-00009 - arrêté portant attribution de subvention

au titre des actions d'intégration des étrangers en situation régulière la maison des langues jakinola 60



ARRÊTE

Article 1  er  : 

L’Etat verse une subvention d’un montant de TROIS MILLE EUROS (3 000 €) pour l’année 2022 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : Maison des langues JAKINOLA

-    N° SIRET : 829 348 911 00027;

-    N° Identifiant CHORUS :  1001 503 439

-    Statut : Association;

-    Coordonnées du siège social: 12 Rue Maubec  – 64100 Bayonne;

-    Nom et qualité du représentant signataire : Philippe NAUDY-Président.

 

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2022 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : apprentissage du français, intégration et échanges culturels pour le public primo-arrivant de Bayonne 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action vise à permettre une meilleure compréhension et adaptation à la société, à la culture et aux valeurs

françaises à travers une formation FLE adaptée et l’implication de la population locale.

 

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.
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Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

-          Titulaire du compte : JAKINOLA

-          Domiciliation : Crédit Coopératif

-          Code banque : 42559                                 Code guichet : 10000

-          Compte : 08025625507                              Clé RIB : 74

-          IBAN : FR76 4255 9100 0008 0256 2550 774 

 

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé.

 

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 

Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».
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Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion sociale et le directeur

départemental des finances publiques du département de la Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 06 juillet 2022 

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des politiques de solidarité

Christine BILLONDEAU
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Direction Départementale de la Protection

Judiciaire de la Jeunesse des

Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-07-01-00007

Arrêté Mecs SVP Biarritz
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Direction Départementale des Finances

Publiques des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-05-25-00007

Avenant n°3 à la convention d'utilisation

640-2013-0144 - UPPA - Campus Universitaire de

Pau
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-07-05-00015

Arrêté portant attribution d'une subvention à la

commune de Sarrance par le fonds de

prévention des risques naturels majeurs dans le

cadre d'évacuation temporaire et de relogement

consécutif à des travaux de sécurisation d'un

éperon rocheux
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-07-05-00016

Arrêté portant attribution d'une subvention à la

commune de Sarrance par le fonds de

prévention des risques naturels majeurs

relogement temporaire d'une personne
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-06-21-00008

Arrêté préfectoral permanent portant

règlementation du régime de priorité à

l'intersection des routes départementales n°817

et du chemin rural n°5 "Cabiroo" dans

l'agglomération d'Argagnon.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du Code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du Code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  présentée par  l’agence  BIOTOPE  Béarn  Pays-Basque  pour  le  compte  du  conseil
départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 5 juillet 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 6 juillet 2022 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 6 juillet 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 6 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux pour le projet routier de liaison de la RD936 et de la RD947,  sur le ruisseau du Bois  sur la
commune de Bugnein ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques (n° SIRET 226 400 018 00876), représenté par son
président, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions
figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux pour le projet routier de
liaison de la RD936 et de la RD947, sur le ruisseau du Bois, sur la commune de Bugnein.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Nicolas Legrand, de l’agence BIOTOPE.

Intervenants :  Nicolas  Legrand,  Jean  Cassaigne,  Frédéric  Mora,  Thomas  Luzzato,  Julien  Bonnaud,
Emmanuelle Unrein, Colin Aycard, et Caroline Dunesme de l’agence BIOTOPE.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 15 juillet 2022 au 31 août 2022 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : ruisseau du Bois sur la commune de Bugnein.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par BIOTOPE.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  à  l’eau  sur  place,  en  dehors  de  l’emprise  des  travaux,  selon  les
modalités définies dans la demande présentée par BIOTOPE.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du Code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques. L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les
Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-Préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental  des  territoires et  de la mer,  le  directeur régional  de l’office français  de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 7 juillet 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie BIRLINGER
Destinataire : Biotope Béarn Pays-Basque

2 avenue Pierre Angot – Hélioparc
BP 8 – 64053 PAU CEDEX 9

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du Code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du Code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par  la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du
milieu aquatique pour le compte de la SAS Laprade Energie en date du 5 juillet 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 6 juillet 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 6 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des
travaux de dégravement du canal d’amenée et de reprise de la passe à poissons de la Centrale Laprade
à Arudy ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La  SAS  LAPRADE  Energie  (n° SIRET  338  216  500  00045),  représentée  par  son  directeur,  ci-après
dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer des poissons dans les conditions figurant au
présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux de dégravement du canal
d’amenée et de reprise de la passe à poissons de la Centrale Laprade à Arudy.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne(s) responsable(s) : Adrien Gonçalvès ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou, salariés de la
Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Intervenants :  Salariés  de  la  FDAAPPMA  64  éventuellement  assistés  des  personnels  des  AAPPMA
d’Oloron, et/ou de la Nive et/ou de la Nivelle.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 1er août 2022 au 15 novembre 2022 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et  commune concernés :  Gave d’Ossau,  au niveau de la  partie  terminale  du canal
d’amenée et dans la passe à poissons, sur la commune d’Arudy.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau dans le Gave d’Ossau en dehors de l’emprise des travaux selon
les modalités définies dans la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche
et de protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

2 / 3
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 – www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-07-07-00005 - Arrêté préfectoral autorisant

la capture des espèces piscicoles dans le cadre des travaux de dégravement du canal d'amenée et de reprise de la passe à poissons de

la Centrale Laprade à Arudy

151



Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du Code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 7 juillet 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie BIRLINGER
Destinataire : FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du Code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du Code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
milieu aquatique pour le compte d’Hydrostadium groupe EDF en date du 5 juillet 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 6 juillet 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 6 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des
travaux de maintenance du génie civil de la prise d’eau de Lescun sur le gave de Lescun ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La société Hydrostadium, groupe EDF (n° SIRET 438 289 662 00035), représentée par son directeur, ci-
après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer des poissons dans les conditions figurant
au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux de maintenance du génie
civil de la prise d’eau de Lescun sur le gave de Lescun.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne(s) responsable(s): Adrien Gonçalvès ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou, salariés de la
fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Intervenants : Salariés de la FDAAPPMA 64 et/ou de l’AAPPMA du Gave d’Oloron.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 18 juillet 2022 au 15 novembre 2022 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le gave de Lescun sur la commune de Lescun.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée  par  la  Fédération  des  Pyrénées-Atlantiques  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu
aquatique.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau dans le gave de Lescun, en dehors de la zone impactée par les
travaux,  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande  présentée  par  la  Fédération  des  Pyrénées-
Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du Code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 7 juillet 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie BIRLINGER

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du Code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du Code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
milieu aquatique pour le compte de la SARL De Lauture en date du 5 juillet 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 6 juillet 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 6 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des
travaux sur le canal d’amenée de la centrale électrique « De Lauture » à Lestelle-Betharram ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La SARL De Lauture (n° SIRET 481 786 374 00043), représentée par son directeur, ci-après dénommée
« le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux sur le canal d’amenée de la
centrale électrique « De Lauture » à Lestelle-Betharram.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne(s) responsable(s) : Adrien Gonçalvès ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou, salariés de la
Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Intervenants :  Salariés  de  la  FDAAPPMA  64,  éventuellement  assistés  des  personnels  des  AAPPMA
d’Oloron, et/ou de la Nive et/ou de la Nivelle.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 18 juillet 2022 au 15 novembre 2022 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : Dérivation du Gave de Pau, canal d’amenée et de fuite de la
centrale « De Lauture » sur la commune de Lestelle-Bétharram.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau dans le Gave de Pau en dehors de l’emprise des travaux selon
les modalités définies dans la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche
et de protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du Code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et  de la mer et  le  directeur régional  de l’office français  de la biodiversité des  Pyrénées-
Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 7 juillet 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie BIRLINGER
Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              ,
portant autorisation de capture des populations astacicoles à des fins écologiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du Code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du Code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
milieu aquatique en date du 29 juin 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 29 juin 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 29 juin 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des populations astacicoles d’écrevisses américaines (Faxonius
limosus,  anciennement  Orconectes limosus)  dans le cadre du document d’objectif  (DOCOB)  Natura
2000 afin de suivre, délimiter et caractériser cette colonisation sur la Nivelle à Saint-Pée-sur-Nivelle ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique (n° SIRET 383
565 579 00026), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à
capturer des crustacés dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture  des  populations  astacicoles  d’écrevisses  américaines  (Faxonius  limosus,  anciennement
Orconectes  limosus)  dans  le  cadre  du  document  d’objectif  (DOCOB)  Natura  2000  afin  de  suivre,
délimiter et caractériser cette colonisation sur la Nivelle à Saint-Pée-sur-Nivelle.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Sylvain MAUDOU, responsable technique de la fédération de pêche.

Intervenants :
– Cédric NANNINI, technicien de l’AAPPMA de la Nivelle ;
– Julien FARGUES, technicien de l’AAPPMA de la Nivelle.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 15 juillet 2022 au 31 août 2022 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : la Nivelle et l’Amezpetu sur la commune  de Saint Pée sur
Nivelle.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les écrevisses sont capturées à l’aide de nasses (maille de 15 mm, diamètre 30 cm, ouverture 7 cm ou
maille de 10 mm, diamètre 15 cm, ouverture 5 cm) déposées en journée pour une durée de 24 heures
maximum dans l’eau. Ces pièges sont appâtés  avec des sardines fraîches  et/ou des  abats selon les
modalités  définies  dans  la  demande  présentée  par  le  bénéficiaire.  En  complément,  les  écrevisses
peuvent être capturées à la main ou à l’aide de petites épuisettes, par prospection de nuit à l’aide d’une
lampe torche, le long du cours d’eau Amezpetu.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Écrevisses Faxonius limosus (anciennement Orconectes limosus).

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les écrevisses Faxonius limosus (anciennement Orconectes limosus) sont détruites par ablation du telson.

Les  autres  espèces  sont  relâchées,  à  l’exception  des  espèces  capturées  non-représentées  sur  la
nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un
déséquilibre biologique sont détruites sur place (sans transport) ou remises au détenteur du droit de
pêche pour destruction dans les mêmes conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du Code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, et le directeur régional de l’office français de la biodiversité
des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 juillet 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie BIRLINGER

Destinataire :  FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2022-06-30-00010

Arrêté portant dérogation à l�interdiction de

capture, perturbation intentionnelle et transport

de spécimens d�espèces animales protégées

accordée à la Communauté d�Agglomération du

Pays Basque pour la capture, la perturbation

intentionnelle et le transport de spécimens de

Moule perlière (Margaritifera margaritifera) dans

le cadre du projet de renforcement de la

population de Moule perlière sur le bassin

versant de la Nivelle
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perlière (Margaritifera margaritifera) dans le cadre du projet de renforcement de la population de Moule perlière sur le bassin versant

de la Nivelle
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 58-2022 DBEC

portant dérogation à l’interdiction de capture, perturbation intentionnelle et transport de spécimens
d’espèces animales protégées accordée à la Communauté d’Agglomération du Pays Basque

pour la capture, la perturbation intentionnelle et le transport de spécimens de Moule perlière (Margaritife-
ra margaritifera) dans le cadre du projet de renforcement de la population de Moule perlière sur le bassin

versant de la Nivelle

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.
411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n°64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine en
matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n° 64-2022-03-02-00002 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par M. Mikel CHERBERO, anima-
teur des sites Natura 2000 « La Nivelle » et « La Nive », Communauté d’Agglomération Pays Basque, 15 avenue
Foch, CS 88507, 64185 BAYONNE, en date du 9 février 2022, pour la capture, perturbation intentionnelle, trans-
port de spécimens de mulettes perlières (Margaritifera margaritifera) ; Et les compléments apportés le 23 mai
2022 ;

VU l’avis du CSRPN sur le projet, en date du 15 septembre 2021 ;

VU l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) sur la dérogation, n°2022-03-34x-00315, en
date du 26 avril 2022 ; et de l’avis complémentaire du 16 juin 2022 ;
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VU la consultation du public, sur le site internet de la DREAL NA, qui a eu lieu du 19 mai au 3 juin 2022 ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé dans l’in-
térêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette  dérogation est  accordée à  Communauté d’Agglomération Pays  Basque,  15 avenue Foch,  CS 88507,
64185 BAYONNE, représentée par M. Mikel CHERBERO, animateur des sites Natura 2000 « La Nivelle » et « La
Nive », Communauté d’Agglomération Pays Basque, pour la perturbation intentionnelle, capture et transport de
spécimens de mulettes perlières (Margaritifera margaritifera).

Les actions de conservation misent en œuvre en 2020-2021 ont consisté à mettre en contact des larves de
géniteurs, les glochidies, présents en aval avec des poissons hôtes présents sur des secteurs plus favorables.
Cette opération s’est déroulée dans le cadre d’une dérogation espèces protégées.

L’objectif du présent projet est de renforcer ces actions, sous peine de voir s’éteindre à court terme la dernière
population de Moule perlière du piémont pyrénéen.

Les actions prévues en 2022-2027 sont la mise en contact de glochidies avec des poissons hôtes sauvages et
un élevage ex-situ de juvéniles à des fins de renforcement de la population et de réimplantation sur des sites
historiques de présence.

Les bénéficiaires de la dérogation sont :

• PICHON Charlie (référent technique), expert en hydrobiologie, spécialisé en ichtyologie et malacologie,
Fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques ;

• MAUDOU Sylvain,  expert  en gestion des milieux aquatiques continentaux, Fédération de pêche des
Pyrénées-Atlantiques ;

• NANNINI  Cédric,  suivi  des  passes  à  poissons  migrateurs,  technicien  du  programme  SOURCE
(Suivi/Diagnostic des Perturbations, Restaurations des Cours d’Eau et Milieux aquatiques) piloté par la
Fédération de Pêche 64 sur le Pays Basque, garde-pêche, AAPPMA Nivelle-Côte Basque (Association
agrée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques) ;

• FARGUES Julien, suivi des passes à poissons migrateurs,  animateur guide de pêche, garde-pêche,
AAPPMA Nivelle-Côte Basque ;
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• BURGUETE Mathias, responsable de la pisciculture / Enseignant (2021) - Suivi du fonctionnement de
l’exploitation aquacole du lycée + Enseignement de module sur la gestion du patrimoine piscicole +
encadrement de TP en aquaculture, lycée agricole professionnel Saint-Christophe ;

• MILLOX  Clément,  technicien  d'exploitation  aquacole  pédagogique  et  encadrement  d'élèves  depuis
février 2011 au sein du lycée agricole professionnel Saint-Christophe et d'animation auprès de l'AAPPMA
Nivelle-Côte Basque, membre du conseil  d'administration de AAPPMA Nivelle depuis le 7 Novembre
2021 ;

• CHERBERO Mikel,  animation  des  sites  Natura  2000 «  La  Nivelle  »  et  «  La  Nive  »,  Communauté
d’Agglomération Pays Basque ;

• BRIARD  Olivier,  responsable  du  pôle  biologie  sur  l’ensemble  de  l’Aquarium  de  Biarritz  -  30  ans
d’expérience, président de l’AAPPMA Nivelle-Côte Basque.

À la condition d’avoir suivi les formations adéquates, d’autres personnes, telles que les salariés, étudiants ou sta-
giaires placés sous leur tutelle directe dans le cadre de leur fonction, peuvent bénéficier des mêmes dérogations.
Ils restent sous la responsabilité des bénéficiaires pendant toute la durée des opérations.

En cas de modification de la liste des personnes autorisées, la Communauté d’Agglomération Pays Basque dé-
clare avant le 1er mars de chaque année, à la DREAL/Service du Patrimoine naturel, les noms et prénoms des
personnes autorisées à procéder aux opérations, sous couvert de la présente dérogation. Cette liste doit être as-
sortie des documents justificatifs de formation (CV, attestation de formation...).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
La dérogation concerne la perturbation intentionnelle, capture et transport de spécimens de Mulette perlière Mar-
garitifera margaritifera.

Les structures engagées sur le projet ont pour objectif le renforcement de la population à travers deux actions : la
mise en contact de glochidies avec des poissons hôtes sauvages relâchés dans la rivière et l’élevage ex-situ de
juvéniles afin de les réimplanter sur les sites historiques de présence et présentant des conditions favorables.

ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

Demande d’autorisation individuelle de perturbation intentionnelle et  capture (cerfa N° 13616*01),  de
transport  (cerfa  N°  11629*01) et  de  transport  en vue d’un relâcher dans la  nature  de spécimens de
Mulette perlière Margaritifera margaritifera.

Ce projet comporte deux types d’opérations :

1.   Soutien de la population par mise en contact   des glochidies   avec les poissons hôtes   sauvages  

Quatre  opérations  de  mise  en  contact  de  glochidies  (larves  de  Moule  perlière)  avec  des  poissons-hôtes
sauvages ont déjà eu lieu en 2020 (2 opérations) et 2021 (2 opérations). Ces opérations ont été réalisées dans
le  cadre  d’arrêtés  de dérogation  à  l’interdiction  de  capture  d’espèces protégées (arrêté  n°152-2020 du  25
novembre 2020 et arrêté n° 107-2021 DBEC du 26 août 2021)

Description de l’opération :

- suivi de la gravidité de 20 géniteurs de Moule perlière M. margaritifera ;

- récolte des glochidies provenant d’un ou plusieurs géniteurs et leur transport ;

- mise en contact avec les poissons hôtes sauvages.
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Détail des opérations :

• Suivi de la gravidité de 20 géniteurs de Moule perlière M. margaritifera :

La méthodologie utilisée est celle déjà mise en œuvre depuis de nombreuses années sur d’autres territoires
(Bretagne, Normandie, Limousin notamment). Elle a été appliquée avec succès en 2020 et 2021 sur le site de la
Nivelle, par les mêmes opérateurs de la présente demande.

Durant les 4 à 8 semaines précédant l’expulsion des glochidies, des individus sont repérés au bathyscope dans
le fond de la rivière. Ils sont extraits du substrat pour être immédiatement déposés dans des bacs individuels
remplis d’eau de la rivière. Ces bacs sont stockés en bordure du cours d’eau, pour une durée maximale de 15 à
30 minutes. Afin de repérer précisément l’emplacement au fond de la rivière de chaque spécimen prélevé, un
caillou peint est déposé sur sa loge durant la manipulation de l’individu, les coordonnées GPS sont également
relevées, mais leur précision est insuffisante pour localiser le point exact du retrait.

Sous l’effet de cette manipulation, les individus vont reprendre une respiration (filtration) dans le bac individuel.
Cette  reprise de respiration s’accompagne souvent d’un rejet  de particules fixés  sur  les branchies.  Il  s’agit
généralement de déchets organiques accumulés lors des filtrations dans le cours d’eau. S’il s’agit de femelles
gravides, cette expulsion contient aussi des amas de glochidies, fixés sur les branchies (plusieurs millions de
glochidies par femelle).

Les opérateurs récupèrent ces amas et les inspectent immédiatement sous microscope au bord de l’eau. Le
degré de maturité de ces larves peut alors être apprécié selon les 5 stades décrits par SCEDER et al. (2011).

Les femelles gravides sont alors marquées par le collage d’un « tag » (code alpha numérique unique) à la colle
cyanolite.

Chaque femelle gravide est replacée à l’emplacement d’origine et pourra être suivi les années suivantes.

• La récolte des glochidies provenant d’un ou plusieurs géniteurs et leur transport :

Lorsque les larves sont matures (5e stade), l’opération décrite au paragraphe précédent conduit à l’expulsion
d’amas de glochidies viables. Ces glochidies sont rassemblées dans un seau de 5l, rempli d’eau prélevée dans
la rivière. Le seau sera fermé hermétiquement, juste avant le transport des larves vers le lieu de capture des
poissons-hôte sauvages (maximum 20 min. de route). Par expérience, ce type de transport est sans effet sur les
glochidies.

• La mise en contact avec les poissons hôtes sauvages :

En parallèle de la récolte de glochidies, une équipe de 5 opérateurs effectue une pêche électrique sur un des
secteurs identifiés comme favorable, à savoir :

- La Nivelle en amont de Saint-Pée sur Nivelle jusqu’à Urdax en Espagne,

- Le Lizunia sur les 5 km aval précédant sa confluence avec la Nivelle,

- Le Ruisseau de Portua sur les 2 km aval précédant sa confluence avec le Lizunia,

- L’Opalazio sur les 3 km aval précédant sa confluence avec la Nivelle,

- Le Lapitxuri sur les 5 km aval précédant sa confluence avec la Nivelle.

L’objectif est la capture d’un maximum de spécimens de Truite fario (Salmo trutta fario) et de Saumon atlantique
(Salmo salar), de préférence aux stades 0+ et 1+ (les taux d’infestation sont plus élevés avec cette classe d’âge
de poissons).

L’opération de pêche électrique est réalisé dans le cadre d’une autre demande d’arrêté spécifique auprès de la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques.

Les poissons capturés sont disposés dans une cuve oxygénée en attendant l’infestation.

Les glochidies récoltées sont acheminées directement vers le site de capture des poissons. Sur place, la solution
contenant  les  glochidies  est  dosée  afin  d’estimer  le  nombre  total  de  glochidies  récoltées.  Une  quantité
correspondant à environ 2000 glochidies par poisson est versée dans la cuve oxygénée afin de réaliser la mise
en contact  pendant 45 minutes.  Toutes les 10 minutes,  la cuve est  brassée délicatement à la main par un
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opérateur afin de favoriser la mise en suspension des glochidies pour leur enkystement sur les branchies des
poissons. Un poisson est sacrifié afin de contrôler l’enkystement des glochidies au microscope avant de relâcher
les poissons sur leur lieu de capture.

Il est ainsi prévu l’infestation de 50 à 150 poissons-hôtes par an à l’aide de cette méthode.

Nota     :  

En cas de crues annoncées lors des derniers jours  du suivi de la gravidité des géniteurs, il est envisagé de
déplacer jusqu’à 5 géniteurs gravides à la station d’élevage et de les maintenir en stabulation quelques jours
jusqu’au relâché des glochidies. Cette opération est prévue uniquement en cas d’urgence afin d’éviter le risque
d’une  sans  glochidie  pour  alimenter  la  station  d’élevage.  Dans  le  cadre  de  cette  opération  d’urgence,  les
individus colectées seront disposés au fond d’un seau dans un linge humide le temps du transport (15 min.
maximum).  Ces conditions de transport  sont  préconisées pour des mulettes adultes,  évitant les chocs.  Dès
l’arrivée sur la station, les 5 géniteurs seront disposés dans une auge placée en extérieur et alimentée par les
eaux  brutes  de  la  Nivelle,  évitant  ainsi  choc  de  température  ou  physico-chimique.  Les  spécimens  sont
maintenus  sur  site  jusqu’à  l’expulsion  des  glochidies,  soit  au  maximum 3  semaines.  Après  la  récolte  des
glochidies,  ces  géniteurs  sont  repositionnés dans la  Nivelle  à  leur  emplacement  d’origine avec  les  mêmes
précautions que celles mises en œuvre lors du suivi de la gravidité.

Ces opérations de mise en contact présentent des limites, notamment :

•  les  opérations sont  soumises  aux aléas  météorologiques et  hydrologiques,  avec une logistique complexe
(équipe de pêche de 4 ou 5 opérateurs mobilisée du jour au lendemain lors de l’expulsion des glochidies). Ce qui
peut engendrer des « années blanches » sans aucune récolte de glochidies ;

• ces contraintes restreignent de fait les effectifs de poissons hôtes sauvages infestés chaque année, et à terme
les effectifs de Mulettes perlière pouvant potentiellement atteindre l’âge adulte sur les secteurs réensemencés.

Au regard des habitats favorables disponibles sur la partie amont du bassin versant et des limites des seules
opérations  de  «  mise  en  contact  de  poisson  hotes  sauvages»,  un  soutien  de  la  population  par  un
réensemencement  plus massif  des secteurs favorables semble approprié  pour éviter  son extinction à court
terme. Ce soutien est envisagé par le biais d’un élevage ex-situ.

2. Mise en place d’un élevage ex-situ en vu d’un renforcement de la population

Site   d’élevage ex-situ  

Le  bassin  versant  de  la  Nivelle  abrite  une  pisciculture  expérimentale  gérée  par  le  Lycée  Agricole  Saint-
Christophe de Saint-Pée-sur-Nivelle. Ce site est déjà en service et peut accueillir une unité d’élevage moyennant
des travaux d’adaptation et équipements supplémentaires.

Principales étapes de l’élevage

• Les poissons seront infestés à partir des glochidies récoltées lors de l’opération décrite précédemment. Ainsi,
une partie des glochidies prélevées (environ 30 %) sera consacrée à la mise en contact avec des poissons hôtes
sauvages immédiatement relâchés dans la rivière, et l’autre partie (environ 70 %) sera dédiée à l’élevage ex-situ.
En cas de récolte d’un nombre limité de larves, la priorité sera donnée à l’infestation des poissons hôtes de la
station d’élevage.

La mise en contact se déroule de la même manière que pour les poissons sauvages, à savoir 45 minutes de
mise en contact dans une cuve oxygénée.

Ensuite, les poissons hôtes infestés sont maintenus dans un bac de stabulation pendant environ 1 700 degrés-
jours (de septembre à février).  Le bac de stabulation est disposé à l’extérieur pendant la majeure partie de la
phase d’enkystement, il est alimenté par les eaux brutes de la Nivelle.

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2022-06-30-00010 - Arrêté portant dérogation à

l�interdiction de capture, perturbation intentionnelle et transport de spécimens d�espèces animales protégées accordée à la

Communauté d�Agglomération du Pays Basque pour la capture, la perturbation intentionnelle et le transport de spécimens de Moule

perlière (Margaritifera margaritifera) dans le cadre du projet de renforcement de la population de Moule perlière sur le bassin versant

de la Nivelle

171



•  Quelques semaines  avant  le  décrochage des jeunes mulettes,  les poissons sont  transférés  dans un bac
branché sur un circuit fermé. Ceci dans le but d’avoir des conditions de récolte les plus « propres » possibles.

• Après décrochage des jeunes mulettes, le « culot » du bassin de poisson hôte est passé sur un tamis de 150
microns  de toile  inox  (en réalisant  une vidange partielle  du bassin).  Les  jeunes mulettes  sont  séparées  et
comptées sous loupe binoculaire.

• Les mulettes ainsi triées sont disposées dans des auges de 150 L sur fond sableux (diamètre 0,4 à 0,9 mm). Le
circuit  d’alimentation  en  eau  comprend  un  bac  tampon  de  500 L  (branché  sur  un  groupe  froid  selon  la
température ambiante), un filtre biologique, un filtre mécanique et un filtre UV. Chaque auge fonctionne de façon
indépendante avec  une recirculation directe.  Les  eaux sont  faiblement  renouvelées  (volume total  du  circuit
renouvelé environ 1 fois par semaine en fonctionnement courant, parfois plus), à partir de l’eau du bac tampon.

L’alimentation des mulettes  est réalisée au moyen d’algues vivantes  Scenedesmus subspicatus et  Chlorella
vulgaris, comme cela est fait sur le site de Firbeix (24). Au besoin, des algues déshydratées seront également
utilisées pour pallier à une éventuelle défaillance dans la production d’algues vivantes.

Il est prévu un temps de maintenance d’une heure de travail quotidienne hors pic d’activité particuliers, 6 jours/7
et toute l’année (nourrissage, surveillance des paramètres, éventuel nettoyage des bacs (remise en suspension
des dépôts de fines,  etc.).  Une attention particulière  doit  être portée aux paramètres température,  oxygène
dissous et nitrites (BEAUME et al. 2016).

Des opérations de comptage sont réalisées 1 fois par an afin d’évaluer le taux de survie des mulettes en culture.
A cette occasion, chaque bac est vidé et les mulettes dénombrées.

Un système de monitoring connecté par GSM est mis en place, il permettra d’envoyer instantanément une alerte
au personnel de garde, pour le suivi continu des paramètres pH, température et oxygène dissous. Des mesures
de nitrites sont également réalisées quotidiennement.

PRESCRIPTIONS du CNPN

Le CNPN, dans son avis du 16 juin 2022, recommande :

• de vérifier les conditions hydrologiques au sein des différents tronçons de cours d'eau sélectionnés pour
effectuer les relâchers (Opalazioko Erreka, Lizuniogoko Erreka et affluents). Dans la mesure du possible,
un débit minimum spécifique de 20 l/s/km² de bassin versant étant a priori requis ;

• de compléter les actions de préservation des bassins versants en amont de ces tronçons, comme re-
commandé par le CSRPN (avis n°2021-28 du 15 septembre 2021) ;

Ce projet devrait être accompagné d'une politique ambitieuse de protection des bassins versants amont, compre-
nant par exemple la mise en place d'arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB). Ces APPB présentent
l'avantage de clarifier les secteurs et périmètres sensibles et d'encadrer, sur le plan réglementaire, les conditions
de réalisation de certaines activités anthropiques susceptibles de porter atteinte à l'état chimique et écologique
des eaux.

Parmi ces règles, le CNPN cite à titre d'exemples :

• conservation des paysages, dont des talus et de la végétation (haies, prairies permanentes, espaces
boisés, etc.) ;

• interdiction de tous travaux en cours d'eau, défrichement, drainage, création de retenue collinaire ou de
plan d'eau, prélèvements souterrains ou superficiels pouvant impacter le régime hydrologique du cours
d'eau, etc. ;

• mise aux normes des dispositifs d'assainissements collectifs et individuels ;

• phasage des opérations de curage des fossés aux périodes de moindre risque de ressuyage des sols ou
interdiction de ces curages à proximité et au sein du cours d'eau ; etc.

Les suivis annuels et le bilan final des opérations sont transmis au CNPN.
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ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature du présent arrêté jusqu’au 30 novembre 2027.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis chaque année avant le 31 mars n+1 (le dernier avant le 31 mars
2028 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/Service Patrimoine Naturel et au CNPN.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une au -
torisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.
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Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDTM et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet du département concerné. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la déci -
sion contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la Directrice régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Pyrénées-
Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Re-
cueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 30 juin 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et
par délégation, pour la directrice régionale et

par subdélégation
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°64-2022-07-06-
renouvelant l’autorisation d’exploiter une plate-forme destinée
à être utilisée de façon permanente par les aéronefs ultra-légers

motorisés (U.L.M) à Vielleségure

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l'aviation civile et notamment les articles R.132-1 et D.132-8 ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  13  mars  1986  fixant  les  conditions  dans  lesquelles  les  aérodynes
ultralégers motorisés ou U.L.M. peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome ;

VU  l'arrêté  interministériel  du  20  avril  1998  portant  ouverture  des  aérodromes  au  trafic  aérien
international ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-220-0008 du 8 août 2014, modifié et complété le 5 août 2016, le 2 août
2018 et le 30 juillet 2020, autorisant M. Rémi LAUILHE à créer une plate-forme destinée à être utilisée de
façon permanente par les aéronefs ultra-légers motorisés (U.L.M.) sur le territoire de la commune de
Vielleségure, au lieu-dit Mondaut, parcelles 62, 63, 68 section AO ;

VU la demande présentée le 2 mars 2022 par M. Christian Jean-Luc LAUILHE, gérant de la SARL Charles
BAUMERT, en vue d'obtenir le renouvellement de l'autorisation précitée ;

VU l’avis du maire de Vielleségure en date du 28 février 2022 ;

VU l’avis du directeur régional des douanes et droits indirects en date du 14 mars 2022 ;

VU l’avis du sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud en date du 25 mars 2022 ;

VU l’avis de la directrice zonale de la police aux frontières Sud-Ouest en date du 5 mai 2022 ;

VU l’avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest en date du 16 juin 2022 ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

A R R Ê T E  :

Article 1er : M. Christian Jean-Luc LAUILHE, gérant de la SARL Charles Baumert, rue Raoul Vergez, 64150
Abidos, est autorisé à exploiter une plate-forme destinée à être utilisée de façon permanente par les
aéronefs  ultra-légers  motorisés  (U.L.M.)  sur  le  territoire  de  la  commune de  Vielleségure,  au  lieu-dit
Mondaut, parcelles 62, 63, 68 section AO, à titre précaire et révocable, pour une période de cinq ans.
Cette autorisation est renouvelable sur demande.
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Article 2 : Caractéristiques de la plate-forme

Les coordonnées géographiques à prendre en compte pour localiser cette plate-forme sont :

- latitude : 43° 20’ 26’’ Nord
- longitude : 000° 42’ 37’’ Ouest.

Les caractéristiques de la piste sont les suivantes :

- dimensions : longueur : 350 mètres / largeur : 25 mètres / orientation : 150/330
- altitude : 265 mètres
- nature du sol : herbe

Article 3 : Prescriptions générales 

Les arrêtés susvisés ainsi que la réglementation en vigueur doivent être strictement respectés.

Cette  plate-forme  doit  être  utilisée  conformément  à  la  demande  formulée  par  le  titulaire  de
l’autorisation en respect de la réglementation relative aux plate-formes utilisées à des fins d’atterrissage
et de décollage pour les aérodynes ultra légers motorisés (U.L.M.).

L’activité envisagée doit être strictement celle sollicitée dans le dossier du demandeur.

La plus grande vigilance s’impose et toutes les mesures appropriées doivent être prises, en conformité
avec la réglementation en vigueur, aux fins d’assurer les conditions de sûreté et de sécurité nécessaires
au bon déroulement des activités aéronautiques envisagées (renseignements, vérifications, contrôles,
signalement de tout comportement ou activité suspects). 

Les aéronefs doivent avoir des performances compatibles avec les caractéristiques de la plate-forme
avant toute utilisation. Elle est utilisée sous la responsabilité de l’exploitant de l’aéronef.

La plate-forme est réservée à l’usage du titulaire de l’autorisation ainsi qu’aux personnes autorisées par
ce dernier par voie de convention ou tout autre moyen approprié, et ne peut être utilisée de façon
permanente que de jour, dans les conditions fixées par la réglementation de la circulation aérienne.

Le titulaire de l’autorisation et toute personne autorisée par lui à utiliser la plate-forme sont seuls juges
pour  apprécier  les  qualités  aéronautiques du site  et  son aptitude à recevoir  les  aéronefs  en toute
sécurité pour eux-mêmes et les tiers transportés ainsi que les personnes et biens au sol.

Les documents des pilotes et des U.L.M. doivent être conformes à la réglementation en vigueur et en
cours de validité.

Aucune rémunération ne peut être perçue pour l’utilisation.

Le responsable de la plate-forme doit disposer en permanence de garanties lui permettant de faire face
aux conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile.

Avant d’utiliser la plate-forme, les pilotes, commandant de bord doivent avoir pris connaissance de
l’arrêté en vigueur et se renseigner sur l’état de la plate-forme et sur les conditions météorologiques
prévues.

Il incombe au titulaire de l’autorisation de porter à la connaissance des personnes autorisées, par tous
les moyens appropriés, les consignes d’utilisation de la plate-forme et de veiller à leur respect.

Le titulaire de l’autorisation assure l’entretien de la plate-forme. Il veille notamment à ce que la surface
de l’aire d’atterrissage et de décollage conserve ses qualités de roulement.

Les dispositions du code Schengen (ouverture au trafic international) doivent être respectées. 
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L’utilisation des appareils doit s’effectuer exclusivement en vols intérieurs intra Schengen, sous réserve
que les  personnes  ne  transportent  pas  des  marchandises  soumises  à  prohibition  ou restriction  de
circulation dans les échanges intracommunautaires.

Les  axes  d’arrivée  et  de  départ  doivent  être  entièrement  dégagés  et  définis  de  telle  sorte  qu’ils
n’entraînent aucun survol en dessous des hauteurs réglementaires d’habitations, voies de circulation ou
rassemblements de toute nature.

Les évolutions entreprises doivent pouvoir être déterminées en fonction de la configuration du site et
d’obstacles éventuels,  des caractéristiques des aéronefs ainsi  que de l’expérience des pilotes,  selon
toutes mesures adaptées (positionnement de la piste/dimensions,  altération de cap, seuil  décalé …)
pour garantir  les conditions de sécurité requises, en toutes circonstances y compris en cas d’avarie
(panne moteur…).

L’existence  de  la  plate-forme  doit  être  signalée  au  public  par  tous  moyens  adaptés  (panneaux,
pancartes et dispositifs de sécurité) pendant les périodes d’utilisation. La fourniture de ces moyens de
signalisation, l’implantation et l’entretien sont à la charge du demandeur de l’autorisation. 

Les manifestations aériennes peuvent y être autorisées dans les conditions prévues par les articles R.131-
3 et D.233-8 du code de l’aviation civile.

Article 4 : Prescriptions particulières

L’utilisateur de la plate-forme doit tenir compte du fait que celle-ci se situe : 

- à l’intérieur des zones réglementées LF-R 201 A1 et A2 « PRECHACQ-NAVARRENX » (surface/FL 115) et à
proximité des zones réglementées LF-R 201 B1 et B2 « OLORON » (surface/FL 195), dans lesquelles se
déroulent des activités spécifiques Défense, des activités d’infiltration et de dérive sous voile à très
grande hauteur, et dont le contournement est obligatoire pendant l’activité ;

- à l’intérieur du secteur VOLTAC « DAX SUD » dans lequel des aéronefs militaires, notamment de la
Base école général Navelet (BEGN), effectuent des missions d’entraînement à très basse altitude de jour
comme de nuit (entre 0 et 150 mètres sol) ;

- à proximité immédiate du secteur VOLTAC « PAU NORD-EST » (surface/500 ft ASFC), dans lequel se
déroule une forte activité d’entraînement à très basse altitude d’hélicoptères militaires, de jour comme
de nuit, appartenant majoritairement au 5ème RHC de Pau ;

- à proximité de la zone interdite LF-P 4 « LACQ » (surface/4100 ft AMSL) ;

- à proximité des zones réglementées LF-R 41 « PAU » (1700 ft AMSL/3000 ft AMSL) et LF-R 42 « PAU »
(surface/1700  ft  AMSL),  gérées  par  le  5ème RHC de  Pau,  dans  lesquelles  se  déroulent  des  activités
spécifiques  Défense,  des  entraînements  d’hélicoptères  au  vol  sans  visibilité,  des  activités  militaires
spécifiques et  dont  le contournement est  obligatoire pour les aéronefs sans  radio lorsqu’elles sont
actives. Les transits sont autorisés après contact radio avec MADIRAN sur 129.900 MHz.

- à proximité des zones réglementées LF-R 40 A « DAX » (surface/2000 ft AMSL) et LF-R 40 B « DAX »
(2000 ft AMSL/FL 065), gérées par l’EALAT - 6ème RHC de Dax, dans lesquelles se déroulent des activités
spécifiques Défense, une intense activité d’hélicoptères, de l’entraînement vol sans visibilité et pannes ;

- à proximité de la zone réglementée LF-R 287 « SAINT MEDARD » (surface/1700 ft AMSL) dans laquelle
se déroulent des activités spécifiques Défense, et dont le contournement est obligatoire lorsqu’elle est
active.

Par conséquent, l’activité de cette plate-forme doit obligatoirement se dérouler en dehors des créneaux
d’activation des zones réglementées LF-R 201 A1 et A2 (créneaux annoncés par NOTAM).
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Les utilisateurs de la plate-forme doivent adopter, dans le cadre de la sécurité aérienne, la plus grande
prudence lors de leurs évolutions dans le secteur VOLTAC SUD. En outre, le requérant doit contacter les
opérations de la BEGN avant les vols (au 05 58 35 93 87/88), conformément aux usages actuels, afin de
pouvoir diffuser cetet activité aux nombreux vols d’hélicoptères qui évoluent dans ce secteur.

De plus,  les utilisateurs de cette plate-forme respectent strictement le statut des différentes zones
précitées  et  adoptent,  dans  le  cadre  de  la  sécurité  des  vols,  la  plus  grande  prudence  en  cas  de
pénétration dans le secteur VOLTAC Pau SUD. 

Un moyen permettant de déterminer la force et la direction du vent (manche à air) doit être installé sur
le site et ne doit pas constituer un obstacle.

Le terrain concerné doit être dégagé des animaux pouvant s’y trouver (bovins, ovins, chevaux).

Les cheminements d’arrivée et de départ ne doivent pas conduire à des évolutions qui s’effectueraient
à une distance inférieure à 150 mètres de toute habitation, rassemblement de personnes ou d’animaux,
ceci afin de ne pas engendrer de nuisances susceptibles de porter atteinte à la tranquillité du voisinage.

En particulier, la voie d’accès jouxtant le site en secteur est doit faire l’objet d’une signalisation adaptée,
dans les deux sens de circulation, prévenant de l’activité aéronautique et interdisant tous arrêts et
stationnements sous les axes d’évolutions (décollage et atterrissage). Cette signalisation doit également
proscrire toute circulation de piétons et de véhicules lors des évolutions. 

Une attention particulière doit être portée quant à la présence en secteur sud de la voie de circulation
« chemin du Brane », qui ne doit pas être survolée en dessous des auteurs réglementaires de survol.   

Une attention particulière doit également être portée quant à la présence d’arbres à proximité du site. 

La plate-forme doit être accessible aux véhicules des services d’incendie et de secours.

Toute modification des caractéristiques techniques de la plate-forme est soumise à la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques et à la direction de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest.

Article 5 : La présente autorisation est précaire et révocable, notamment si l’usage de la plate-forme est
susceptible d’engendrer des nuisances de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou en
cas de non-respect des prescriptions générales et particulières figurant aux articles 3 et 4. De même,
dans l’hypothèse d’une restructuration de l’espace aérien, le présent arrêté pourra être modifié ou
abrogé.

Elle peut également être suspendue, restreinte ou retirée par le représentant de l’État :

- si la plate-forme ne remplit plus les conditions techniques et juridiques qui ont permis d’accorder 
l’autorisation ou si elle a cessé d’être utilisée depuis plus de deux ans,
- si la plate-forme s’est révélée dangereuse pour la circulation aérienne,
- s’il a été fait de la plate-forme U.L.M. un usage abusif, incompatible avec son caractère strictement 
privé ou ayant porté une atteinte grave à la tranquillité du voisinage,
- pour des motifs d’ordre et de sécurité publics,
- suite au décès du titulaire de l’autorisation.

Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer les services de la préfecture s’il ne désire plus utiliser la
plate-forme, s’il n’a plus la libre disposition de l’emprise de la plate-forme ou s’il cesse toute activité. 

Article 6 : Les agents appartenant aux services de la direction de la sécurité de l’aviation civile sud-
ouest, ainsi qu’aux administrations d’Etat concernées et les agents chargés du contrôle ont libre accès à
tout moment à la plate-forme et ses dépendances pour exercer leurs missions de contrôle sur la plate-
forme. Toutes facilités leur sont réservées pour l’accomplissement de leurs tâches.

Article 7 :Tout incident ou accident survenant sur la plate-forme doit être immédiatement signalé aux
autorités de l’aviation civile (06 60 53 69 64), à la brigade de gendarmerie des transports aériens de Pau
(05 59 33 17 50), ainsi qu’à la direction zonale de la police aux frontières Sud-Ouest (05 56 47 60 81).
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Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le maire de Vielleségure, la directrice zonale de la police
aux frontières Sud-Ouest, le directeur interdépartemental de la police aux frontières, le directeur de la
sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest, le commandant du groupement de gendarmerie des transports
aériens, le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional
des douanes et droits indirects, le sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire sud, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  notifié  à  M.  Christian  Jean-Luc
LAUILHE.

Pau, le 6 juillet 2022

LE PREFET,

Eric SPITZ
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